
Complexe résidentiel au 
1800, boulevard René-
Lévesque Ouest

Article 89 de la charte

Office de consultation publique de 
Montréal - 20 février 2008
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Emplacement du projet

Falaise Saint-Jacques
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Emplacement du projet

Boulevard René-Lévesque
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Patrimoine bâti du secteur
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Programme de présentation
1.Procédure

2.Projet de règlement

3.Analyse du projet et de ses impacts

• relation du site avec le milieu;

• intégration urbaine et mise en valeur patrimoniale;

• impacts sur le microclimat;

• avis des instances consultatives.
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1. La procédure de l’article 89
★ Démarche interactive

★ Instances consultatives
• CCU;

• CAU;

• CPM;

★ Audience publique de l’OCPM
★ Approbation par le conseil municipal
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2. Le projet de règlement (08-003)
★ Abrogation du règlement existant

★ Nature de l’autorisation

★ Conditions de réalisation
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Abrogation du règlement 9198
• en vigueur depuis 1992;

• deux bâtiments de 58 m;

• usages mixte de bureaux et 
d’habitation;

• construction englobant 
l’ancien asile.
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Autorisation

Dérogation pour la hauteur de 
l’édifice situé en bordure de la rue 
Joseph-Manseau (15 mètres)

221 logements

181 logements

426 places de stationnement
24 logements

Objet de la dérogation
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Conditions
★ Implantation, alignement et volumétrie spécifiés;
★ restauration et reconstitution de l’enveloppe 

principale du bâtiment conventuel;
★ déplacement du mur de pierre existant au 

pourtour du site;
★ accompagner la demande de permis des 

documents suivants :
• un devis relatif au concept architectural;
• une étude d’impact éolien;
• un devis décrivant les mesures de protection 

du couvent;
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Modification de l’édifice existant

Reconstituer les 
balcons d’origine

Restaurer la 
façade nord

Déplacer le 
mur de pierre 
existant

Nouvelle façade 
contemporaire
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Conditions (suite)
★ accompagner la demande de permis des 

documents suivants :
• un plan d’aménagement paysager des 

espaces libres;
• une lettre de garantie bancaire de 400 000 $;
• le respect d’une série de critères de design 

concernant le traitement architectural des 
nouvelles constructions.

12



3. L’analyse du projet
★ Restitution de l’emplacement dans son contexte 

urbain et mise en valeur du patrimoine;

★ Répartition des hauteurs du Plan d’urbanisme;

★ Impacts sur le milieu;

★ Recommandations des instances consultatives.
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L’emplacement en 1890
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La construction de l’asile en 1893
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Agrandissement de 1952

Agrandissement de 1911

Le quartier a son apogée urbaine
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L’ablation du pourtour du site
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Édifice en rupture avec le milieu
Boulevard René-Lévesque
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Hauteurs du Plan d’urbanisme

19



Hauteurs du Plan d’urbanisme

60 m
120 m

25 m

60 m

16 m

16 m

25 m

80 m
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Hauteurs du règlement 
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Ombre portée à l’équinoxe
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Impacts éoliens
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Impacts visuels
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Impacts visuels
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Avis des instances consultatives

★ Comité consultatif d’urbanisme

★ Comité ad hoc d’architecture et d’urbanisme

★ Conseil du patrimoine de Montréal
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Merci
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